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Toussaint, tout savoir sur l’accès aux
cimetières d’Avignon

À l’occasion des fêtes de la Toussaint, la Ville d’Avignon rappelle aux familles ainsi  qu’aux
personnes chargées de l’entretien des sépultures, les règles, destinées à assurer la sécurité et
la salubrité des cimetières.

Autorisation de circulation dans l’enceinte des cimetières
l’entrée, en véhicules automobiles et cycles, sera autorisée en sens unique, lundi 28 octobre, et jeudi 31
octobre de 8h30 à 18h. La circulation en véhicules est exclusivement réservée aux personnes âgées ou
invalides munies d’une autorisation.

Sens de circulation
Au Cimetière de Saint-Véran, Lundi 28 octobre et jeudi 31 octobre, la circulation en sens unique sera
organisée, l’entrée se faisant porte centrale et la sortie Porte Nord, débouchant sur le boulevard Fernand
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Serres ;
Au cimetière de Montfavet, L’entrée se fera porte principale et la sortie grand portail annexe.

L’accès aux véhicules sera interdit
vendredi 1er novembre, jour de la Toussaint et le samedi 2 novembre, jour des défunts. Afin de faciliter
les déplacements, des véhicules avec chauffeurs seront mis gracieusement à la disposition des usagers du
28 octobre au 3 novembre 2024.

Contacts
Cimetière Saint-Véran 04 90 80 79 95 et cimetière de Montfavet, 04 90 32 27 23.

Stationnement des véhicules au cimetière Saint-Véran
Les voitures peuvent être garées sur l’emplacement situé en bordure du mur Sud du cimetière Saint-
Véran, avenue de la Folie et porte Nord, boulevard Fernand Serres

Les accès piétons
Au cours de la période de grande affluence des visiteurs, les portes annexes des cimetières de Saint-
Véran et de Montfavet resteront ouvertes le week-end du samedi 26 octobre et dimanche 27 octobre ; du
vendredi 1er novembre au dimanche 3 novembre de 8h30 à 18h.

Les travaux
Les travaux de nettoyage, désherbage, peinture et entretien devront être interrompus du vendredi 25
octobre  au soir jusqu’au lundi 4 novembre 8h.

L’entretien
À partir du 25 octobre, les bancs et chaises en mauvais état d’entretien devant les tombeaux ainsi que les
objets, vases.… laissés dans le passage, ou tout objet présentant un état de dangerosité seront enlevés
par le service d’entretien des cimetières. Les passages entre les tombes devront être laissés libres, les
objets détériorés et détritus seront déposés dans les corbeilles prévues à cet effet.

Rappel aux usagers
Le règlement  des  cimetières  de  la  Ville  d’Avignon prévoit  que  les  numéros  de  concessions  soient
impérativement être gravés par des marbriers sur les monuments funéraires.

Concession échue
En cas d’affichette apposée sur la sépulture portant la mention «Cette concession échue sera reprise par
l’administration», il est impératif de se présenter à l’accueil du cimetière Saint-Véran.
MMH
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Sarrians, l’Espace France Services vous aide
pour vos démarches administratives

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ? Vous rencontrez des difficultés
avec internet ? Les espaces France Services sont là pour vous accompagner.

RSA (revenu de solidarité active), prime d’activité, allocation logement ou familiale, permis de conduire,
carte grise… France Services vous accompagne dans l’ensemble de vos démarches administratives du
quotidien quel que soit l’endroit où vous vivez, en ville ou à la campagne, à moins de 30 minutes de chez
vous.

Tout faire en un seul endroit
France Services c’est en un seul et même endroit la CAF (Caisse l’allocation familiale), la CNAM (Caisse
nationale d’assurance maladie), la CNAV (Caisse nationale d’assurance vieillesse), la MSA (Mutuelle
sociale agricole), l’AGIRC-ARRCO (retraites complémentaires du secteur privé), Pôle Emploi, la Caisse de
retraites, les impôts, La Poste, les services des ministères de l’Intérieur, de la Justice et de la Direction
générale des finances publiques.

Trouver la solution
Vous serez accueilli par un agent formé pour trouver des solutions immédiates. Chaque demande fait
l’objet d’une réponse précise.

Horaires d’ouverture
Lundi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17 h, Mardi de 8h30 à 12h30, Mercredi 8h30 à 12h30, Jeudi de 8h30 à
12h30, Vendredi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h et Samedi de 9h à 12h.
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France services est situé au 148, avenue de la Camargue à côté de la salle des fêtes à Sarrians.

France services, qu’est-ce que c’est ?

La mise en place du réseau France services fait écho aux volontés du Gouvernement de rapprocher le
service public des usagers. Piloté par le ministère de la Cohésion des territoires et des Relations avec les
collectivités territoriales via l’Agence nationale de la Cohésion des territoires, le réseau des structures
labellisées « France services » se compose de 2 055 guichets uniques de proximité regroupant sur leurs
sites plusieurs administrations.
Santé, famille, retraite, droit, logement, impôt, recherche d’emploi, accompagnement au numérique : à
moins de 30 minutes de chez vous, les agents France services vous accueillent et vous accompagnent
pour toutes vos démarches administratives du quotidien au sein d’un guichet unique.
L’objectif  est  de  proposer  une offre  élargie  de  service  au  public,  au  plus  près  des  territoires,  en
particulier dans les zones rurales et les quartiers prioritaires de la politique de la ville.
MH

Quels pays changent d’heure ?

https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/
https://www.cget.gouv.fr/
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/quartiers-de-la-politique-de-la-ville
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


8 février 2026 |

Ecrit par le 8 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/horaires/   5/8

Chaque année, en octobre, les horloges de plusieurs pays du monde reculent d’une heure, marquant ainsi
le passage à l’heure d’hiver qui dure généralement jusqu’en mars. C’est notamment le cas des États
membres de l’Union européenne (à l’exception de la plupart des départements français d’Outre-mer), qui
passeront à l’heure d’hiver, cette nuit, entre le samedi 30 et le dimanche 31 octobre 2021.
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L’Union européenne n’est pas la seule à changer d’heure deux fois par an. Les États-Unis et le Canada le
font également,  bien qu’à des dates différentes et  avec quelques exceptions,  car certains États ou
provinces ne l’appliquent pas (Arizona, Saskatchewan,…). Ailleurs dans le monde, le changement d’heure
est  également  pratiqué  en  Iran,  au  Proche-Orient,  en  Nouvelle-Zélande  et  dans  certaines  régions
d’Australie. En Amérique latine comme en Afrique, plusieurs pays l’ont pratiqué par le passé, mais peu
d’entre eux ont conservé ce système de nos jours, comme le montre notre carte. D’autres régions ne l’ont
même jamais appliqué, essentiellement autour de l’équateur.

Bien que plus de 140 pays l’aient mis en œuvre à un moment donné de leur histoire, moins de 40 % des
États de la planète appliquent actuellement le changement d’heure. L’objectif initial de cette mesure
était  de  faire  correspondre  les  heures  d’activités  avec  les  heures  d’ensoleillement,  afin  de  limiter
l’utilisation de l’éclairage artificiel et du chauffage. Mais son efficacité fait de nos jours de plus en plus
débat et ses détracteurs lui reproche également de potentiels effets néfastes sur la santé.

Lors d’une consultation menée par l’UE en 2018, la grande majorité (84 %) des Européens qui avaient
répondu s’étaient prononcés en faveur d’une suppression du changement d’heure.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Stade nautique d’Avignon : nouveaux
horaires et tarifs été

https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2018/08/31/pourquoi-le-changement-d-heure-est-si-critique_5348679_4355770.html
https://www.lemonde.fr/les-decodeurs/article/2018/08/31/pourquoi-le-changement-d-heure-est-si-critique_5348679_4355770.html
https://fr.statista.com/infographie/15350/suppression-changement-heure-ue-consultation/
https://fr.statista.com/
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Nouveaux  horaires,  tarifs  été,  quand  réserver  et  quid  des  mercredis  et  des  week-ends  :
retrouvez toutes les informations sur le Stade Nautique ci-après.

Les horaires

Lundi : de 7h à 10h et de 11h30 à 18h30
Mardi : de 7h à 10h  et de 11h30 à 20h
Mercredi : de 11h30 à 18h
Jeudi : de 7h à 10h et de 11h30 à 18h30
Vendredi : de 7h à 10h et de 11h30 à 20h
Samedi : de 10h à 13h et de 14h à 18h
Dimanche : de 9h à 16h

La caisse ferme 45 minutes avant la fermeture. Les baigneurs et autres utilisateurs sont tenus de quitter
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les plages et le bassin 20 minutes avant cette fermeture. Présentation obligatoire d’un justificatif et d’une
pièce d’identité pour bénéficier du tarif Avignon et du tarif réduit. Port obligatoire du bonnet et du
maillot de bain (caleçon interdit).

Les réservations

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis, où seul le bassin olympique de 50 mètres est accessible, les
réservations restent obligatoires.  Réservations en ligne (ou par téléphone au 04 13 60 54 50).  Les
mercredis, samedis et dimanches, où tous les bassins sont ouverts, il n’est désormais plus besoin de
réserver. Télécharger les tarifs (différents en fonction des jours).

Les enfants de moins de 16 ans doivent être accompagnés d’une personne majeur. Un adulte peut avoir
au maximum la responsabilité de 4 enfants de moins de 16 ans, au-delà, il est nécessaire d’avoir un
second adulte accompagnateur. Les toboggans sont interdits au moins de 6 ans, ou accompagnés d’un
adulte responsable lors de la descente.

Le week-end des 19 et 20 juin, le Stade nautique sera fermé. A noter, les autres piscines d’Avignon
demeurent fermées jusqu’à la rentrée prochaine.

Stade nautique d’Avignon : avenue Pierre de Coubertin, 84000 Avignon.

L.M.

https://reservationstadenautique.mairie-avignon.com/
http://www.avignon.fr/fileadmin/actualites/Documents/interne_juin_2021/Tarifs_Stade_Nautique.pdf
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